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Croquis 1 
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TERRES À PROXIMITÉ DE RED BLUFF QUI ONT ÉTÉ MISES DE CGTÉ 
P~~RLA~~SER~EINDIENNEN~~~ 

PARCELLESENFIEFSIMPIE À L>INThIEkJRDESIJMITESDES 
TERRESNISQA~A 

Parcelles en fief simple avec un droit d’accès a l’intérieur des limites des Terres 
Nisga’a, tel qu’enonce aux articles 25 et 27 du chapitre intitulé d< Accès » 

LICENCEDETERRE À B~ISETBAUXAGIUCOLES À LWI~IEURDES 
LIMITESDESTERRESNISQA'A 

Licence de terre a bois 141 ; 

Bail agricole 63 13 13 visant le bloc C du lot de district 453, Cassiar District ; et 

Bail agricole 633080 visant le bloc A et le 1/4 nord-ouest du lot de district 3063, 
Cassiar District. 

ROUTES ASSOCIÉESAUXPARCELLESENFIEFSIMPLEMENTIONNÉES 

DANSL'APPENDICE B- 2 
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APPENDICE B - 1 

TERRES À PROXIMITÉ DE RED BLUFF QUI 

ONT ÉTÉ MISES DE CÔTÉ POUR LA 

RÉSERVE INDIENNE No88 

RÉFÉRENCE CARTOGRAPHIQUE : 1031.092 

Lot de district 3965, Range 5 Coast District, étant la réserve indienne Red Bluff no 88, tel que 
présenté sur le plan BC 676 inscrit au Registre de l’arpentage des terres du Canada à Ottawa. 
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APPENDICE B - 2 

PARCELLES EN FIEFSIMPLE À 
L’INTÉRIEUR DES LIMITES DES 

TERRES NISGA’A 

RÉFÉRENCE CARTOGRAPHIQUE : 

1031.091 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

10313.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.026 

103P.036 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P,O25 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

Dans le Range 5 Coast District : 

Lot de district 2, et 

Dans le Cassiar District : 

Bloc A du lot de district 453 ; 

Bloc D du lot de district 453 ; 

Lot de district 1224 ; 

la 1/2 est du 1/4 sud-est du 1/4 fractionnaire sud-est du lot de district 1712 ; 

la 1/2 est du 1/4 nord-est du 1/4 fractionnaire sud-est du lot de district 1712 ; 

la 1/2 fractionnaire nord du lot de district 1712 ; 

le 1/4 sud-ouest du 1/4 fractionnaire sud-ouest du lot de district 1713 ; 

la 1/2 nord du 1/4 sud-ouest du lot de district 1718, saufle plan PW13808 ; 

Lot A du lot de district 1718, plan PRP13808 ; 

la 1/2 sud du 1/4 su -ouest du lot de district 1718, sauf les plans 5830 et 7486 ; d 

Lot A du lot de district 1718, plan 5830 ; 

Lot 1 du lot de district 1718, plan 7486 ; 

Lot 2 du lot de district 1718, plan 7486 ; 

Lot 3 du lot de district 1718, plan 7486 ; 

Lot de district 1720 ; 

Bloc A du 1/4 sud-est du lot de district 1722 ; 

Bloc A du lot de district 1725 ; 

Bloc A du lot de district 1726 ; 

Bloc B du lot de district 1726 ; 

Lot de district 1728, saufles plans 4739,5164,5555,6816,8537 et 10545 ; 

Lot 1 du lot de district 1728, plan 4739 ; 

Lot 2 du lot de district 1728, plan 4739 ; 

Lot 5 du lot de district 1728, plan 5555 ; 

Lot 6 du lot de district 1728, plan 6816 ; 

Lot 7 du lot de district 1728, plan 6816 ; 

Lot A des lots de district 1728 et 1729, plan 8537 ; 

Lot 1 du lot de district 1728, plan 10545 ; 
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103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.015 

103P.015 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.035 

103P.035 

103P.035 

103P.025 

103P.046 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.015 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.015 

103P.015 

103P.015 

103P.015 

103P.015 

103P.015 

103P.015 

Lot de district 1729, sauf les plans 8537 et 9553 ; 

Lot A du lot de district 1729, plan 9553 ; 

Bloc A du lot de district 1730 ; 

Bloc B du lot de district 2625 ; 

Bloc C du lot de district 2625 ; 

Bloc A du lot de district 2626 ; 

le 1/4 sud-est du lot de district 2627, sauf toute partie du droit de passage de la 
Dominion Telegraph Line ayant une largeur de 100 pieds qui peut être située a 
l’intérieur des limites desdites terres ; 

le 1/4 fractionnaire sud-ouest du lot de district 2627, sauf le droit de passage de la 
Dominion Telegraph Line ; 

la 1/2 nord du 1/4 nord-est du lot de district 3051 ; 

la 1/2 sud du 1/4 nord-est du lot de district 3051, sauf le plan 12661 ; 

Bloc A du lot de district 305 1 ; 

Lot de district 3053 ; 

le 1/4 sud-est du lot de district 3061 ; 

le 1/4 sud-ouest du lot de district 306 1 ; 

le 1/4 fractionnaire nord-est du lot de district 3063 ; 

la 1/2 est du lot de district 3080 ; 

le 1/4 fractionnaire sud-ouest du lot de district 4006 ; 

le 1/4 sud-est du lot de district 4011, sauf le plan 5249 ; 

le 1/4 sud-ouest du lot de district 4011, sauf les plans 10005 et 12223 ; 

Lot 1 du lot de district 4011, plan 10005 ; 

Lot A du lot de district 4011, plan 12223 ; 

le 1/4 nord-est du lot de district 4011 ; 

le 1/4 nord-ouest du lot de district 4011 ; 

le 1/4 fractionnaire nord-ouest du lot de district 4012, sauf le bloc A et le plan 9176 ; 

Bloc A du lot de district 4012 ; 

Bloc B du lot de district 4012 ; 

Bloc C du lot de district 4012 ; 

Bloc D du lot de district 4012 ; 

Bloc E du lot de district 4012 ; 

Bloc F du lot de district 4012 ; 

Bloc G du lot de district 4012 ; 

Bloc H du lot de district 4012 ; 

Bloc 1 du lot de district 4012 ; 

le 1/4 fractionnaire sud-est du lot de district 4013 ; et 
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103P.025 Lot de district 4015, sauf toute partie du droit de passage de la Dominion Telegraph 
Line ayant une largeur de 100 pieds qui peut être située A l’intérieur des limites 
desdites terres. 
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APPENDICE B - 2 

ANNEXE 1 

Parcelles en fief simple avec un droit d’accès à l’intérieur des limites des Terres Nisga’a, tel 
qu’énoncé aux articles 25 et 27 du chapitre intitulé « Accès ». 

RÉFÉRENCE CARTOGRAPHIQUE : 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.015 

103P.025 

103P.035 

103P.035 

103P.035 

103P.025 

103P.025 

103P.025 

103P.015 

103P.015 

103P.015 

103p.015 

103P.015 

103P.015 

103P.025 

Dans le Cassiar District : 

la 1/2 est du 1/4 sud-est du 1/4 fractionnaire sud-est du lot de district 1712 ; 

la 1/2 est du 1/4 nord-est du 1/4 fractionnaire sud-est du lot de district 1712 ; 

la 1/2 fractionnaire nord du lot de district 1712 ; 

le 1/4 sud-ouest du 1/4 fractionnaire sud-ouest du lot de district 1713 ; 

le 1/4 sud-est du lot de district 2627, sauf toute partie du droit de passage de la 
Dominion Telegraph Line ayant une largeur de 100 pieds qui peut être située 
à l’intérieur des limites desdites terres ; 

Lot de district 3053 ; 

le 1/4 sud-est du lot de district 3061 ; 

le 1/4 sud-ouest du lot.de district 3061 ; 

le 1/4 fractionnaire nord-est du lot de district 3063 ; 

la 1/2 est du lot de district 3080 ; 

Bloc B du lot de district 4012 ; 

Bloc C du lot de district 4012 ; 

Bloc D du lot de district 4012 ; 

Bloc E du lot de district 4012 ; 

Bloc F du lot de district 4012 ; 

Bloc G du lot de district 4012 ; 

Bloc H du lot de district 40 12 ; 

Bloc 1 du lot de district 4012 ; et 

Lot de district 4015, sauftoute partie du droit de passage de la Dominion 
Telegraph Line ayant une largeur de 100 pieds qui peut être située A 
1’intCrieur des limites desdites terres. 
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APPENDICE B - 3 

LICENCE DE TERRE À BOIS ET BAUX 

AGRICOLES À L’INTÉRIEUR DES LIMITES 

DES TERRES NISGA’A 

Croquis 1 - Licence de terre h bois 141 ; 

Croquis 2 - Bail agricole 6313 13 visant le bloc C du lot de district 453, Cassiar District ; et 

Croquis 3 - Bail agricole 633080 visant le bloc A et le 1/4 nord-ouest du lot de district 3063, 
Cassiar District. 
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LICENCE DE TERRE À BOIS 141 

DISTRICT FONCIER - Cassiar ÉCHELLE 1:20 000 
--.-.-“.----- 200 O-200 400 600 mètres 

CARTE DE BASE TIRÉE DE - TRIM : 1:20 000 Digital Data Representational File I 
---.“_l ___. -_.._._. ~.__ _. .--.- _-.--.- 
CADASTRE OBTENU DE _ MinistWof Enviyment, Lands and Park3 

Bureau d’enregistrement des terres de la Couronne APPENDICE : B - 3 ~--- -_- -. 
CARTE - Partie de la carte 103PO35 du BCGS Croquis 1 
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DOCUMENT DE TENURE DU LAND ACTNO 631313 

DISTRICT FONCIER - Cassiar __--~----.~--. _. __ ..-_ 

CARTE DE BASE TIRÉE DE - TRIM : 120 000 Digital Data Representational File 
~-- ---. ----- Y- Ministry of Envrronment, Lands and Parks 
CADASTRE OBTENU DE - Bureau d’enregistrement des terres de .-- 
CARTE - Partie de la carte 103PO25 du BCGS 

ÉCHELLE I :20 000 
2ol 
czI-f-1 

y ycI yo 600 mètres 

APPENDICE : B - 3 
Croquis 2 
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DOCUMENT DE TENURE DU LAND ACT No 633080 

DISTRICT FONCIER - Cassiar l 
/ - -... --.-.-.-.- 

I------1 
CARTE DE BASE TIRÉE DE - TRIM : 1:20 000 Digital Data Representational File j 

CADASTRE OBTENU D~%b?$%?%%%&~%~~ and Parks I 

ÉCHELLE i :20 000 
200 0 ml 400 600 mètres .- l I ! I I 

~-.--.. ._^ _ 

Bureau d’enregistrement des terres de la Couronne ! APPENDICE : 6 - 3 

CARTE - Parties des cartes 103PO35 et 103PO36 du BCGS ! 
Croquis 3 
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APIJENDICE B - 4 

ROUTES ASSOCIÉES AUX PARCELLES 

EN FIEF SIMPLE MENTIONNÉES DANS 

L’APPENDICE B-2 

Premièrement : 

Deuxièmement : 

Les sentiers historiques et fréquentés qui étaient exclus du domaine en fief simple 
accordé par la Colombie-Britannique en ce qui concerne les terres énumérées dans 
l’appendice B - 2 ; et 

Les routes ci-après à l’intérieur du Cassiar District : 

Spencer Road 

Phillips Landing Road 

à l’intérieur du 1/4 sud-ouest du lot de district 4011 ; 

à l’intérieur de la 1/2 ouest du lot de district 4011 et 
de la 1/2 est du lot de district 1712 ; 

à l’intérieur des lots de district 1728 et 1729, et une 
bande de terre s’étendant entre le N~&U Highwuy 
et la limite ouest du lot de district 1224 borné au 
nord par le lot de district 1728 et au sud par le 
bloc A du lot de district 453. 

à l’intérieur du 1/4 sud-ouest du lot de district 1718 ; 

à l’intérieur du 1/4 sud-ouest du lot de district 1718, 

à l’intérieur du bloc A du lot de district 1730 ; 

cette partie située au sud-ouest de la jonction de la 
Tillicum Lodge Road avec la Grease Trail Forest 
Service Road ; et 

dédiée sur le plan 12223 et située à l’intérieur du 1/4 
sud-ouest du lot de district 4011. 

Hughan/Tankers Road 

Hydro Road 

Irene Meadows Road 

Airstrip Road 

Tillicum Lodge Road 

477,O square metre Road 

67 

EXCEPTIONS AUX TERRES NISSA’A 


